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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VEXIN-THELLE ŒUVRE POUR SES HABITANTS 

TRAVAUX DE RÉHABILITATION 
DU RÉSEAU D’EAU POTABLE 

ET D’ASSAINISSEMENT

VOS COMMERCES RESTENT OUVERTS ET ACCESSIBLES 
PENDANT TOUTE LA DURÉE DES TRAVAUX.
L’ACCÈS PIÉTONS SERA TOUJOURS POSSIBLE.

DU 9 SEPTEMBRE AU 20 DÉCEMBRE 2024
LA RUE PIERRE BUDIN ET LA RUE DE L’HÔTEL DE VILLE 

SERONT BARRÉES ET LE STATIONNEMENT SERA INTERDIT.

POURQUOI LES TRAVAUX 
DURENT 4 MOIS ? 

Il s’agit de travaux très techniques 
avec notamment la mise en place 
d’un rabattement de nappe, une 
profondeur importante (3 mètres), 
de très nombreux branchements et 
enfin la présence de canalisations 
amiantées qu’il faut désamianter.

Le Département prévoit par la suite 
la réfection de certains tronçons de 
routes départementales à moyen 
terme. Une pompe sera présente 
près du 23 rue Pierre Budin pour 
la mise en place du rabattement de 
nappe. Il a été choisi de mettre en 
place une pompe électrique pour 
réduire les nuisances sonores (40 
dB).

INFOS CIRCULATION

RUE DE L’HÔTEL DE VILLE
 Les travaux rue de l’Hôtel de Ville débuteront entre la rue Jean Lefèvre et la ruelle de la foulerie du 09/09 au 02/10. Pendant 

cette période, les riverains habitant rue de l’Hôtel de Ville accéderont par le carrefour de la boulangerie.
 Lors des travaux du croisement de la ruelle de la Foulerie jusqu’au carrefour de la boulangerie, les riverains pourront accéder 

via le carrefour Jean Lefèvre/rue de l’Hôtel de Ville.
 Les travaux se feront de 8h à 17h, le stationnement sera interdit à ces horaires.
 Les riverains sont priés de sortir leur(s) véhicule(s) avant et après ces horaires.
 Du 09/09 au 16/09, de la fumée (vapeur d’eau non toxique) ainsi qu’une odeur de résine (matériau qui permet de réétan-

chéifier le réseau existant) pourront émaner sur cette zone de travaux. Ces procédés sont utilisés régulièrement et ne sont en 
aucun cas dangereux pour la population.

RUE DE L’ÉGLISE
 Route barrée et stationnement interdit du 28/10 au 20/12. Les riverains de 

la rue de l’Église auront accès au parking du Bailliage.

INTERSECTION RUE RAYMOND PILLON/RUE JEAN LEFÈVRE
 Alternat par feux tricolores du 09/09 au 20/09.

RUE PIERRE BUDIN
 Route barrée et stationnement interdit du 09/09 au 20/12 (du n°2 au 22 

bis).

RUE BERTINOT JUEL
 Alternat par feux tricolores du 09/09 au 20/12.

INTERSECTION RUE BERTINOT JUEL / MÉRU
ROGER BLONDEAU ET NOAILLES
 Alternat par feux tricolores du 09/09 au 20/12 avec 

une interdiction de stationnement devant les n°53 et 55 
de la rue Roger Blondeau.

RUE JEAN HUBERT
 Mise en double sens de circulation uniquement 

pour les riverains de la rue Paul Avenel à la rue 
Pierre Budin.
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INFOS COLLECTE DES DÉCHETS

INFOS ÉCOLES/PÉRISCOLAIRE

INFOS STATIONNEMENT

L’accès en voiture aux écoles primaire et maternelle se 
fera comme d’habitude par l’allée Saint Nicolas pour arri-
ver au parking de la Foulerie. Seule la ruelle de la Foulerie 
ne sera pas accessible en voiture suivant l’avancement des 
travaux. Toutefois, il faudra prévoir un délai de trajet un 
peu long.

En complément des parkings accessibles sur la commune 
de Chaumont-en-Vexin, la mairie ouvrira le parking de 
l’ancien Centre Social Rural (rue de la République). 

Le parking rue Augustin Auger devrait également être 
opérationnel dans la semaine du 23/09.
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Points de ramassage des déchets et zones 
concernées pendant toute la durée des travaux.

Rue Pierre Budin : du n°27 au n°34
Rue Pierre Budin : du n°17 au n°25
Rue de l’Hôtel de Ville : du n°3 au n°15
Rue de l’Hôtel de Ville : du n°17 au n°35
Ruelle de la Foulerie : toutes les habitations


